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   Préavis de la Municipalité concernant la demande d’un crédit 
extrabudgétaire pour la rénovation de la clôture du 
boulodrome 

N° 50 / 2025 

 

LA MUNICIPALITÉ DE FROIDEVILLE 

AU CONSEIL COMMUNAL 

 

Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

Nous avons l'honneur de soumettre à votre examen et à votre approbation le présent préavis 

relatif à la demande d’un crédit extrabudgétaire pour la rénovation de la clôture du boulodrome. 
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1 Préambule 

La Municipalité est toujours à l’écoute des besoins de ses sociétés locales et essaye de répondre 

à leurs sollicitations dans la mesure de ses possibilités. 

Nous sommes conscients que les finances sont un élément indispensable pour la pratique de leur 

sport favori et que très souvent les activités sportives ou de loisir dépendent fortement de l’aide 

des collectivités. 

Nous nous efforçons de soutenir ces sociétés, afin que la pratique de leurs activités puisse se 

faire dans des conditions normales et surtout puissent être pérennisées. 

Dans le cas précis de « La Boule du Jorat », elle bénéficie d’installations (buvette et terrains de 

boules) sises sur du terrain communal par une convention qui est en phase de renouvellement. 

Les finances de la société ne permettant pas d’entretenir la totalité des infrastructures, elle s’est 

tournée vers la Municipalité afin d’obtenir une aide lui permettant de pratiquer son sport sur un 

terrain sécurisé. Pour rappel, nous avons déjà changé les luminaires, afin de passer au LED en 

2023. 

La clôture entourant le terrain de pétanque mis à disposition de la société « La Boule du Jorat » 

est vétuste et nécessite d’être remplacée afin de mettre à disposition des utilisateurs une 

installation de qualité. 

2 Planning 

 Vote du crédit par le Conseil communal mars 2025 

 Exécution des travaux printemps 2025  

3 Coût des travaux 

Aménagements 

1) Installation de chantier, travaux préparatoires  CHF 2'657,00 

Démontage et évacuation de la clôture existante 

2) Clôture  CHF 20'408,40 

Fourniture et pose d’une clôture et des portails d’accès 

3) Engazonnement  CHF 300,00 

Fourniture de graines,  

dressement, réglage et ensemencement par la Voirie 

 _________ 

Total HT CHF 23'365,40 

TVA 8.1% CHF 1'892,60 

Divers et imprévus CHF 2'742,00 

  _________ 

Total TTC CHF 28'000,00 
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4 Incidences financières 

Il est prévu de prélever un montant de CHF 12'000,00 sur la réserve « Activités sportives ». 

Le solde de CHF 16'000.00 sera porté au compte de fonctionnement 2025. 

L’entretien de ces aménagements est assuré par la société « La Boule du Jorat », conformément 

à la convention en vigueur. 
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5 Conclusions 

En conclusion de ce qui précède, la Municipalité vous prie, Monsieur le Président, Mesdames et 

Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre la décision suivante : 

 

 

_______________ LE CONSEIL COMMUNAL DE FROIDEVILLE _______________ 

 

vu, 

• La volonté de rénover la clôture du boulodrome; 

après avoir : 

• pris connaissance du préavis 50/2025 ; 

• ouï le rapport de la Commission des finances chargée de l’examiner ; 

• ouï le rapport de la Commission ad hoc chargée de l’examiner ; 

• constaté que cet objet figure à l’ordre du jour,  

 

_______________ D E C I D E _______________ 

 

1. d’autoriser la Municipalité à rénover la clôture du boulodrome ; 

2. d’accorder à cet effet à la Municipalité un crédit extrabudgétaire de CHF 28'000,00 ; 

3. d’autoriser la Municipalité à financer cette dépense au moyen des liquidités courantes ; 

4. d’autoriser la Municipalité à prélever CHF 12'000,00 sur la réserve « Activités sportives ». 

 

 

Au nom de la Municipalité 

 Le Syndic : Le Secrétaire : 

 

 

 Jean-François Thuillard Michel Soutter 

 

 

 

Froideville, le 13 janvier 2025 / JFT/mso 

Direction responsable : Jean-François Thuillard, Syndic 


